
Colloque jeunes chercheurs organisé par le 
Centre d’Études et de Recherche en Droit de l’Immatériel

Jeudi 3 octobre 2019
Faculté Jean Monnet, Droit, Économie, Gestion - Salle Georges Vedel

LE DROIT ET 
LES PÉCHÉS CAPITAUX
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Venir au colloque :
Faculté Jean Monnet, 54 boulevard Desgranges, 92330 Sceaux
En transports en commun (5 minutes depuis la gare), RER B, Station Robinson, 
descendre l’avenue de la Gare, puis prendre à droite, boulevard Desgranges. 

Bâtiment A

Accueil et PC sécurité      Rdc 
Pôle Référents Pédagogiques Licence   Rdc 
Centres de Recherche     1er,2eme étage
Direction       3eme étage
Service de la Recherche et des Études Doctorales 3eme étage
Service Communication et Culture   3eme étage  
 

Bâtiment E
Amphi 3 et 4     Rdc
Salle 5 et 6     Rdc
Restaurant universitaire    1er étage

Bâtiment D

Centres de Recherche     1er,2eme étage

Bâtiment F

Caféteria       Rdc
Amphi 1      Rdc
Amphi 2      2eme étage
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Bâtiment B

Pôle Orientation et Insertion Professionnelle  Rdc bas
Service Médico-Social    Rdc bas
Reprographie      Rdc bas
Accueil Vie Étudiante     Rdc Haut
Relations Internationales    Rdc Haut 
Département des Langues     2eme étage 
Institut  d’Études Judiciaires    4eme étage
Salles de cours      1,2,3,4eme étage

Bâtiment G

Bibliothéque Universitaire    Rdc, 1er étage
SUAPS      1er étage
Studio d’enregistrement    1er étage

Plan d’accès à la salle Geoges Vedel, Bâtiment G, 1er étage

Le CERDI organise sa première journée d’étude dédiée aux jeunes chercheurs 
afin de leur offrir l’opportunité de s’exprimer sur un thème choisi par eux. Issus 
de l’Université Paris-Sud et de nombreuses autres facultés, les intervenants 
présentent des profils variés, tant au regard de leur domaine d’étude, que de 
leur expérience dans la recherche. Cette diversité témoigne encore une fois 
du dynamisme des jeunes chercheurs français.

Les actes du colloque feront l’objet d’une publication aux éditions Mare et 
Martin.
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PROGRAMME

09h00 – 9h30 : Mot d’accueil 
Constance Lehman, doctorante, Université Paris-Sud
Benoît Auroy, ATER, Université Paris-Sud

Matinée : (9h30-12h30)
Sous la présidence de Damien Sadi,

Maître de conférences, membre de l’IDEP, Université Paris-Sud

Prolégomènes : La notion de péché capital et ses liens avec la faute juridique
9h30 : “ Le droit canonique et les péchés capitaux ” 

Quentin Le Pluard, doctorant, Université de Bretagne occidentale

9h50 : “ Les frontières entre le péché et la faute juridique, mythe ou réalité ? ” 
Eustache Da Allada, docteur en droit privé, Université de Bourgogne

Les péchés capitaux commis par le droit
10h10 : “ La jurisprudence du Conseil constitutionnel et les péchés capitaux du législateur, l’exemple de la 

procédure d’élaboration de la loi ” 
Maxime Charité, docteur en droit public, Université d’Orléans

10h30 : “ La paresse : nouvelle fabrique de la procédure pénale ? ”
Benjamin Fiorini, maître de conférences, Université Paris VIII

10h50 : Questions

11h00 : Pause

11h20 : “ L’envie à la française ” 
Constance Lehman, doctorante, Université Paris-Sud

11h40 : “ Orgueil et jurisprudence ” 
Marine Virapin, doctorante, Université Paris-Sud

12h00 : “ Gourmandise normative et soft law : l’exemple de la doctrine de l’Autorité des marchés financiers ” 
Théo Vuarnet, doctorant, Université Paris I

12h20 : Questions

12h30 : Déjeuner

Après-midi : (14h-17h30)
Sous la présidence de Jean Lapousterle,

Professeur agrégé, directeur du CERDI, Université Paris-Sud

Les péchés capitaux saisis par le droit
14h00 : “ La gourmandise : entre affaires et consommation ” 

Clémentine Antoine, ATER, Université d’Evry Val d’Essonne

14h20 : “ Gueux, coquins, fripons”, la parole de la colère en droit pénal (XVIe-XVIIIe siècles) ” 
Cyrielle Chamot, docteur en histoire du droit, Université Paris II

14h40 : “ L’évolution de la négociation collective d’entreprise révélatrice de l’orgueil syndical ? ” 
Juliette Brunie, docteur en droit privé, Université de Tours

15h00 : “ L’envie de la victime et le droit de la responsabilité civile ” 
Elias Chebaye, ATER, Université Paris-Sud

15h20 : Questions

15h30 : Pause

15h40 : “ Dons et libéralités en droit fiscal, le paradoxe de l’avarice ” 
Loup Bommier, docteur en droit privé, Université Paris I

16h00 :  “ La sanction séculière de la luxure ”
Benoît Auroy, ATER, Université Paris-Sud

16h20 : “ Le procès administratif et la paresse des parties ” 
Quentin Ricordel, doctorant, Université de Limoges

16h40 : “ La divine comédie de la propriété intellectuelle ” 
Gauthier Soufflard, doctorant, Université de Rennes I

17h00 : Questions

17h10 : Propos conclusifs

Le colloque sera suivi d’un cocktail


